
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 7 FÉVRIER 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL025

Date de convocation : 1 février 2019
Affichage du compte-rendu : 14 février 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : GARANTIE D'EMPRUNT - SCIC HABITAT RHÔNE ALPES - Réaménagement
de la dette par la Caisse des Dépôts et Consignations

L'an deux mille  dix  neuf,  le  sept  février  à 19:30 heures le  conseil  municipal  de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Martine  BONNAUD,  Danièle
POTIRON,  Claude  COLIN,  Dominique  BABE,  Florent
RIVOIRE,  Eddie  BREVALLE,  Thierry  HAON,  Véronique
GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Eliane  LEON,  Gérard
POTIRON,  Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Yves
MONTANGERAND, Laurence MOULIN, Eric MAILLET, Céline
BARIOZ,  Joël  CAS,  Maurice  DUMONTET,  Thierry
MOLLARET,  Guy  PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,  Joëlle
NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Thierry  BUTIN  (donne  pouvoir  à  Dominique  BABE),  Michel
MALTRAIT  (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN),  Souade
KACI  (donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Chantal  RUBIO
(donne pouvoir à Alain VIOLLET), Cécile TOURNIER (donne
pouvoir à Danièle POTIRON), Annie BERTON (donne pouvoir
à Guy PENDARIES), Lilian MORINON (donne pouvoir à Joël
CAS), Philippe COLSON (donne pouvoir à Alain LEGRAS)

Secrétaire de séance : Eric MAILLET

Rapporteur : Eddie BREVALLE

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités territoriales ;

Vu l'article 2298 du code civil ;

Vu la délibération du 31 mai 2001, par laquelle le conseil municipal a apporté sa garantie
d’emprunt à la SCIC Habitat Rhône-Alpes pour la réalisation de la construction de 37
logements (36 PLUS et 1 PLAI) avenue de Corbetta ;

Vu la délibération n° 113/2012 du 12 décembre 2012, par laquelle le conseil municipal a
accordé à la SCIC Habitat Rhône-Alpes, un premier réaménagement par la caisse des
dépôts  et  consignations,  selon  de  nouvelles  caractéristiques  financières  des  prêts
référencés initialement garantis par la Commune de Corbas ;



Considérant que la SCIC Habitat, comme l’ensemble des organismes HLM, doit faire face
à la restructuration de son secteur ;

Considérant que dans ce contexte, la Caisse des dépôts et consignations a déployé un
plan  d’accompagnement  des  acteurs  du  logement  visant  à  encourager  leurs  efforts
d’investissements  en  construction  et  réhabilitation  afin  de  répondre  aux  besoins  des
territoires ;

La SCIC Habitat Rhône-Alpes, ci-après l’Emprunteur, a choisi de réaménager une partie
de son encours auprès de la Caisse de Dépôt et Consignations, procédant ainsi à un
rallongement des durées résiduelles de ses prêts formalisés par la mise en place d’un
avenant. Les nouvelles caractéristiques financières de chaque ligne du Prêt Réaménagée
sont annexées à la présente délibération ;

En conséquence, le conseil municipal est appelé à délibérer en vue d’apporter sa garantie
pour le remboursement de chaque ligne du Prêt réaménagée ; 

La présente garantie de la Commune de Corbas est sollicitée dans les conditions fixées
ci-dessous :

Article 1 : Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne de prêt
réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse de Dépôt et
Consignations,  selon  les  conditions  définies  à  l’article  2  ci-dessous  et  référencée  à
l’Avenant de réaménagement n° 88126 et son Annexe « Modification des Caractéristiques
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » joints et qui font partie intégrante de la
présente délibération. 

La garantie est accordée pour chaque Ligne de Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité
indiquée à l’Avenant précité, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues
(en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes
commissions,  pénalités  ou  indemnités  pouvant  être  dues  notamment  en  cas  de
remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre de Prêt
réaménagé.

Article 2 :  Les nouvelles caractéristiques de chaque ligne de prêt  Réaménagée sont
indiquées à l’Annexe précitée.

Concernant la(les) Ligne(s) de Prêt Réamenagée(s) à taux révisables indexée(s) sur le
taux du Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué à ladite(auxdites) Ligne(s) du
Prêt Réamenagée(s) sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.

Les  caractéristiques  financières  modifiées  s'appliquent  à  chaque  Ligne  du  Prêt
Réaménagée référencée à I'Annexe à compter de la date d'effet de I'Avenant constatant
le  réamenagement,  et  ce  jusqu'au  complet  remboursement  des  sommes
contractuellement dues.

A titre indicatif, le taux du Livret A au 29/06/2018 est de 0,75 %.

Article 3 :  La garantie de la collectivité est accordée jusqu'au complet remboursement
des sommes contractuellement dues par I'Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à
la date d'exigibilité.

Sur notification de I'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le
Garant  s'engage à se substituer  a I'Emprunteur  pour  son paiement,  en  renonçant  au



bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Article  4 :  Le  conseil  s'engage  jusqu'au  complet  remboursement  des  sommes
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en
couvrir les charges.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 ACCORDE sa  garantie  pour  le  remboursement  de  chaque  ligne  de  prêt
Réaménagée,  initialement  contractée par  l’Emprunteur  auprès  de la  Caisse de
Dépôt et Consignations, selon les conditions définies à l’article 2 ci-dessous et
référencée à l’Avenant de réaménagement n° 88126 et son Annexe « Modification
des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » joints et qui
font partie intégrante de la présente délibération ;

 AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à signer tous les documents
afférents à cette opération.

Adopté à la majorité
Avec   7 Votes contre : Joël  CAS,  Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Thierry

MOLLARET,  Guy  PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,  Réjane
CLOUPET

Avec 2 abstentions : Maurice DUMONTET, Joëlle NATALINI

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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